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Yverdon-les-Bains, le 14 juillet 2020 

 

Communiqué de presse 

 

Constituée le 16 mars 1993, STRID SA, en charge de la gestion des déchets pour le nord 
vaudois, est une société anonyme reconnue d'utilité publique. Elle fournit des services et 
prestations de proximité, novatrices et efficientes dans les domaines collectes, transport, 
tri et valorisation comme dans les domaines conseil, formation et sensibilisation. Selon la loi 
cantonale sur la gestion des déchets, STRID couvre un périmètre de 62 communes du Nord 
vaudois. 
 
Afin d’assurer une gestion efficace des déchets, STRID met notamment en place 
des collectes sélectives, négocie des conditions de transport et de traitement, et coordonne 
la logistique de transport et gestion des collectes intégrées. 
 
En 2018, STRID a ouvert un appel d’offres en marché public afin d’attribuer le mandat de 
collectes des déchets en porte à porte pour une grande partie de ses communes actionnaires. 
Le mandat avait été attribué à l’entreprise Cand Landi SA de Grandson avec qui un contrat 
avait été signé avec une échéance en 2025.   
 
Cand Landi a fait part à STRID de sa difficulté pour réaliser ce mandat de manière rentable 
financièrement. Malgré ses difficultés Cand Landi a toujours réalisé sa prestation dans les 
normes de qualité et de manière irréprochable. En partenariat avec STRID, Cand Landi a 
recherché des solutions pour améliorer la situation financière.  Faute de solutions 
acceptables elle a dû se résoudre à dénoncer ce contrat pour les raisons invoquées plus haut. 
 
Cand Landi assurera la continuité du mandat jusqu’à la signature d’un nouveau contrat de 
prestation. STRID a déjà entrepris les démarches pour la publication d’un nouvel appel 
d’offres en marché public pour ce mandat.  
 
Toutes les mesures sont prises par STRID et Cand Landi pour que la prestation de collecte 
des déchets soit réalisée dans les meilleures conditions possibles et sans interruption, dans 
un souci commun d’atténuer les conséquences du changement de prestataire. 
 
 
 
 
 
Personne de référence : Jean Paul Schindelholz, directeur de STRID SA – jps@strid.ch – 024 424 01 11 


